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Épreuve E2 – expression et culture en langues vivantes étrangères 
Langues A : U2.1, coefficient 2. 
Langues B : U2.2, coefficient 2. 
Finalités et objectifs 
L’épreuve a pour but d’évaluer au niveau B2 pour la langue A et au niveau B1 pour la langue B les activités 
langagières suivantes : 
– compréhension de documents écrits ; 
– production écrite ; 
– compréhension de l’oral. 
1. Écrit 
Dictionnaire unilingue autorisé. 
Forme ponctuelle – durée : 2 heures – coefficient : 1 
Support(s) pour l’écrit : un ou plusieurs documents en LVE dont le contenu est en relation avec la profession 
et n’excèdera pas 50 lignes. 
Deux exercices de même pondération : 
A. Compréhension de l’écrit 
Rédiger en français un compte rendu faisant apparaître les idées essentielles à partir d’un texte ou d’un 
dossier en langue étrangère en relation avec l’activité professionnelle, dont la longueur n’excédera pas 50 
lignes. 
B. Expression écrite 
Rédaction en langue vivante étrangère d’un courrier en relation avec l’exercice de la profession à partir 
d’éléments donnés en français ou de consignes en langue vivante étrangère. 
Contrôle en cours de formation : deux situations 
Il est constitué de deux situations d’évaluation de même poids en langue vivante étrangère A (2 situations) et 
en langue vivante étrangère B (2 situations), correspondant aux deux activités langagières évaluées en épreuve 
ponctuelle : compréhension de l’écrit, expression écrite. 
2. Oral 
Forme ponctuelle – durée 20 minutes, préparation 20 minutes. 
Évaluation de la compréhension et de l’expression orales : durée 20 minutes, préparation 20 minutes, 
coefficient 1 pour chacune des deux langues. 
Déroulement de l’épreuve 
Le titre du ou des enregistrements sera communiqué aux candidats. 
Deux écoutes espacées de 2 minutes d’un ou deux documents audio ou vidéo, suivies d’une restitution orale 
et d’un entretien en langue vivante étrangère. Les candidats sont autorisés à prendre des notes lors de l’écoute. 
a) Écoute 
– Longueur des enregistrements : 
Leur durée n’excédera pas trois minutes. Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de 
sélectionner des extraits un peu plus longs (d’où la limite supérieure fixée à 3 minutes) afin de ne pas 
procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne la compliquent. 
Dans le cas de deux documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour les deux), on 
veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue. 
– Nature des supports : 
Les documents enregistrés audio ou vidéo seront de nature à intéresser un étudiant assistant manager sans 
toutefois présenter une technicité excessive. On peut citer en exemple les documents relatifs à l’emploi 
(recherche, recrutement, relations professionnelles….), à l’environnement économique, à la vie en 
entreprise… Il pourra s’agir de monologues, dialogues, discours, discussions, commentaires de journaux 
télévisés, émissions de radio. 
Il ne s’agira en aucune façon d’écrit oralisé ni d’enregistrements issus de manuels. 
On évitera les articles de presse ou tout autre document conçu pour être lu. En effet, ces derniers parce qu’ils 
sont rédigés dans une langue écrite compliquent considérablement la tâche de l’auditeur. De plus, la 
compréhension d’un article enregistré ne correspond à aucune situation dans la vie professionnelle. 
b) Restitution orale et entretien (durée 20 minutes) 
Dans un premier temps, le candidat rendra compte de façon autonome de ce qu’il a compris (5 minutes 
environ). 
Puis suivra un entretien destiné à l’amener à préciser certains points, à s’assurer de la compréhension des 
éléments essentiels et/ou de certains détails, voire à faire part de ses réactions si la compréhension est 
satisfaisante. 



Contrôle en cours de formation : deux situations 
Il est constitué de deux situations d’évaluation de même poids en langue vivante étrangère A (2 situations) et 
en langue vivante étrangère B (2 situations), correspondant aux deux activités langagières évaluées en 
épreuve ponctuelle : compréhension de l’oral et expression orale. 
Situation 1 
Compréhension de l’oral : 20 minutes à 25 minutes sans préparation. La nature des documents est identique à 
celle des documents de l’épreuve ponctuelle. 
Déroulement de l’épreuve 
Le titre du ou des enregistrements est écrit au tableau. 
Deux écoutes espacées de 2 minutes d’un ou deux documents audio ou vidéo dont le candidat rendra 
compte par écrit ou oralement en langue étrangère. La correction de la langue étrangère ne sera pas 
évaluée dans cette partie de l’épreuve, l’important étant pour le candidat de faire la preuve qu’il a compris. 
Situation 2 
Expression orale 15 minutes + 20 minutes de préparation. 
– Le candidat présentera un document relatif à son domaine ; document ou dossier dont il aura eu 
connaissance pendant le temps de préparation. Comme il s’agit de vérifier l’aptitude du candidat à 
s’exprimer en langue étrangère, le document ne devra présenter aucune difficulté de compréhension (5 
minutes). 
– Dans un second temps, l’examinateur s’entretiendra avec lui pour demander précisons, explications, 
réactions (10 minutes). 
 

Épreuve E4 / U4 – communication professionnelle en français 
et langue étrangère 
Épreuve orale. Coefficient 3. 
1. Finalités et objectifs 
Les objectifs visés par l’épreuve sont d’apprécier la capacité du candidat à : 
– analyser une situation de communication professionnelle dans ses différentes dimensions ; 
– adopter un comportement relationnel adapté à un contexte donné ; 
– communiquer en français et en langue étrangère à l’oral en situation professionnelle ; 
– mobiliser ses connaissances et ses compétences dans un contexte pluriculturel ; 
– faire face aux aléas et imprévus qui caractérisent la plupart des situations de travail rencontrées par 
l’assistant(e). 
2. Contenu 
L’épreuve vise à évaluer les compétences de communication orale inscrites dans le référentiel de certification 
concernant plus particulièrement la finalité 1 : soutien à la communication et aux relations internes et 
externes. Les compétences relatives aux autres finalités peuvent être accessoirement sollicitées bien qu’elles 
soient principalement évaluées dans d’autres épreuves. 
3. Critères d’évaluation 
Que ce soit sous forme ponctuelle ou en contrôle en cours de formation, les critères d’évaluation sont : 
– la pertinence de l’analyse de la situation de communication ; 
– l’adaptation du comportement à la situation professionnelle et au besoin d’efficacité ; 
– la qualité langagière conforme aux usages professionnels, en français et en langue étrangère ; 
– la pertinence de la communication par rapport au contexte professionnel et interculturel ; 
– la pertinence des solutions envisagées et des moyens adoptés (matériels et informationnels) ; 
– l’efficacité de la démarche utilisée pour répondre aux objectifs et aux difficultés de la communication ; 
– la qualité de l’analyse réflexive de la situation de communication. 
4. Modalités d’évaluation 
L’épreuve prend appui sur des situations de communication professionnelle emblématiques du métier 
d’assistant de manager dans sa dimension de soutien à la communication et aux relations internes et externes. 
Ces situations ont été vécues ou observées par le candidat à l’occasion de ses stages ou de son exercice 
professionnel. 
Les situations présentées par le candidat correspondent aux activités de communication professionnelle 
suivantes : 
– instaurer et entretenir la relation avec le(s) manager(s) ; 
– recueillir des consignes de travail du manager ; 
– rendre compte, informer, faire le point avec le manager ; 
– installer les conditions d’un climat de travail de groupe favorable ; 
– animer un travail collaboratif ; 
– gérer une réunion ; 



– créer, entretenir et activer un réseau relationnel ; 
– accueillir et informer ; 
– négocier. 
Chaque situation de communication professionnelle comporte au minimum deux acteurs qui interagissent 
dans le cadre d’une activité professionnelle de l’assistant(e) s’inscrivant dans un contexte national et/ou 
international. 
Chaque situation est présentée sous la forme d’une fiche descriptive élaborée par le candidat, qui comprend 
les informations suivantes : 
– identification du candidat ; 
– pour les candidats relevant du contrôle ponctuel : langue vivante (langue A ou B) choisie par le candidat 
pour l’épreuve ; 
– type et titre de la situation de communication vécue ou observée ; 
– nom, adresse et activité de l’organisation concernée ; 
– contexte de la situation (organisationnel, managérial, relationnel) ; 
– composantes, enjeux et forme de la communication ; 
– techniques et outils de communication utilisés ; 
– stratégie(s) de communication mise(s) en place ; 
– évaluation de la relation. 
Un modèle de fiche descriptive sera proposé par la circulaire nationale d’organisation. 
A. Forme ponctuelle 
Épreuve : 40 minutes au maximum – préparation : 20 minutes. 
Documents supports de l’épreuve 
L’épreuve prend appui sur quatre fiches descriptives de situations de communication professionnelle différentes, 
sélectionnées par le candidat à partir des situations vécues ou observées dans une organisation. 
Parmi les quatre situations présentées, l’une doit être relative à la collaboration avec le manager, deux au 
moins doivent avoir été vécues ou observées dans un contexte de travail international et mobiliser une langue 
étrangère, dans une situation d’accueil et information et dans une situation de négociation ou de médiation. 
Ces fiches descriptives sont mises à la disposition du jury dans des conditions définies par la circulaire 
nationale d’organisation. 
Le contrôle de conformité du dossier est effectué par les autorités académiques avant l’interrogation. En cas 
de non-conformité du dossier déposé par le candidat (aucune fiche descriptive présentée et/ou non 
concordance entre la langue présentée et la langue d’inscription à l’examen), celui-ci ne peut pas être 
interrogé à cette épreuve. Il est alors considéré comme non validé, la mention NV est reportée sur le 
bordereau de notation et le candidat ne peut pas se voir délivrer le diplôme. 
En l’absence de dossier, l’épreuve ne peut pas se dérouler. Tout candidat sans dossier sera donc informé par 
la commission de l’impossibilité de l’interroger. En conséquence, il est considéré comme présent mais non 
validé, la mention NV est reportée sur le bordereau de notation et le candidat ne peut pas se voir délivrer le 
diplôme. 
Si, face à un candidat, la commission d’interrogation a un doute sur la conformité du dossier à la 
réglementation, l’interrogation et l’évaluation sont conduites normalement. En fin d’interrogation, le candidat 
est informé du doute de la commission, le cas est signalé au président du jury et la notation est mise sous 
réserve de vérification. 
Lorsque le dossier remis par un candidat ne respecte pas certaines contraintes définies dans l’arrêté portant 
création du diplôme ou ses annexes (nombre de fiches, conformité des fiches descriptives à la définition de 
l’épreuve), il convient d’interroger le candidat dans les conditions normales de l’épreuve. Les lacunes 
constatées seront pénalisées dans les limites prévues par la grille d’aide à l’évaluation proposée par la 
circulaire nationale d’organisation. 
Organisation de l’épreuve 
Les candidats passent cette épreuve dans les centres d’examen désignés par les autorités académiques. 
Le déroulement de l’épreuve 
Avant l’interrogation 
Après avoir sélectionné une fiche, la commission d’interrogation construit une situation de communication en 
modifiant certains paramètres de la situation présentée sur la fiche. Les changements apportés doivent 
modifier de manière significative la situation initiale, tout en conservant un caractère réaliste. Ils ne doivent 
cependant pas aboutir à une situation totalement nouvelle au sein de laquelle le candidat n’aurait plus aucun 
repère. 
Le candidat est informé par écrit des modifications apportées par la commission au début de son temps de 
préparation. 
L’épreuve se déroule en trois phases : 
Première phase (10 minutes au maximum) 



Le candidat présente et analyse en français la situation de communication qu’il a décrite dans la fiche choisie 
par la commission. Celle-ci peut être conduite à demander des précisions sur tout ou partie des points 
précédemment exposés. 
Deuxième phase (20 minutes au maximum) 
Le candidat et l’un ou les deux membres de la commission procèdent à la simulation de tout ou partie de la 
situation de communication orale construite par la commission. À l’issue de la simulation, la commission 
procède à un entretien permettant l’analyse et l’évaluation par le candidat de sa communication, en particulier 
dans sa dimension interculturelle. Une partie ou la totalité de la simulation se déroule dans la langue étrangère 
choisie par le candidat lors de son inscription à l’examen. 
Troisième phase (10 minutes au maximum) 
L’entretien est élargi aux autres situations de communication présentées dans le dossier du candidat. 
La commission d’interrogation est composée de trois interrogateurs : un professeur d’économie et gestion 
chargé de l’enseignement de « relations professionnelles internes et externes », un professeur de français et un 
professeur de la langue vivante choisie par le candidat au moment de son inscription. 
B. Contrôle en cours de formation 
Deux situations d’évaluation sont réparties dans le temps de formation, l’une d’entre elles devant se dérouler 
au plus tard avant la fin du premier trimestre de la deuxième année. 
Pour chaque candidat, l’ordre des situations d’évaluation est fonction de la nature et du contenu des stages de 
première et deuxième années. 
Situation d’évaluation A (coefficient 1,5) 
Préparation : 20 minutes – interrogation : 20 minutes au maximum. 
Cette situation d’évaluation se déroule en français. 
L’évaluation prend appui sur deux fiches descriptives de situations de communication professionnelle 
correspondant aux activités citées plus haut. Parmi les deux situations présentées, l’une doit être relative à la 
collaboration avec le manager. 
Les fiches descriptives constituent des éléments substantiels de l’épreuve. L’absence de production devant 
la commission d’évaluation des deux fiches entraîne l’impossibilité d’interroger le candidat qui ne peut se 
voir délivrer le diplôme. La mention NV (non valide) est alors reportée sur le bordereau de notation. 
La commission d’interrogation est composée de deux interrogateurs, enseignants ayant ou ayant eu le 
candidat en formation : un professeur d’économie et gestion chargé de l’enseignement de « relations 
professionnelles internes et externes » et un professeur de français. Un professionnel peut être associé à la 
commission. 
Avant l’interrogation 
Après avoir sélectionné une fiche, la commission d’interrogation construit une situation de communication en 
modifiant certains paramètres de la situation présentée sur la fiche. Les changements apportés doivent 
modifier de manière significative la situation initiale, tout en conservant un caractère réaliste. Ils ne doivent 
cependant pas aboutir à une situation totalement nouvelle au sein de laquelle le candidat n’aurait plus aucun 
repère. 
Le candidat est informé par écrit des modifications apportées par la commission au début de son temps de 
préparation. 
L’épreuve se déroule en deux phases : 
Première phase (5 minutes au maximum) 
Le candidat présente son analyse de la situation de communication. La commission peut être conduite à 
demander des précisions sur tout ou partie des points précédemment exposés. 
Seconde phase (15 minutes au maximum) 
Le candidat et l’un ou les deux membres de la commission procèdent à la simulation de tout ou partie de la 
situation de communication orale construite par la commission. À l’issue de la simulation, la commission 
procède à un entretien permettant l’analyse et l’évaluation par le candidat de sa communication. La 
simulation et l’entretien se déroulent en français. 
Situation d’évaluation B (coefficient 1,5) 
Préparation : 20 minutes – interrogation : 20 minutes au maximum. 
Cette situation d’évaluation se déroule en français et en langue étrangère. 
L’évaluation prend appui sur deux fiches descriptives de situations de communication professionnelle, 
vécues ou observées dans un contexte de travail international permettant de mobiliser une langue étrangère, 
dans une situation d’accueil et information et dans une situation de négociation ou de médiation. 
Au total, les fiches descriptives des situations d’évaluation A et B doivent correspondre à quatre situations 
professionnelles différentes. 
Les fiches descriptives constituent des éléments substantiels de l’épreuve. L’absence de production devant 
la commission d’évaluation des deux fiches entraîne l’impossibilité d’interroger le candidat qui ne peut se 
voir délivrer le diplôme. La mention NV (non valide) est alors reportée sur le bordereau de notation. 



La simulation se déroule en partie ou en totalité dans la langue vivante étrangère (langue A ou langue B) choisie 
par le candidat. 
La commission d’interrogation est composée de deux interrogateurs, enseignants ayant ou ayant eu le 
candidat en formation : un professeur d’économie et gestion chargé de l’enseignement de « relations 
professionnelles internes et externes » et un professeur de la langue vivante choisie par le candidat. Un 
professionnel peut être associé à la commission. 
Avant l’interrogation 
Après avoir sélectionné une fiche, la commission d’interrogation construit une situation de communication en 
modifiant certains paramètres de la situation présentée sur la fiche. Les changements apportés doivent 
modifier de manière significative la situation initiale, tout en conservant un caractère réaliste. Ils ne doivent 
cependant pas aboutir à une situation totalement nouvelle au sein de laquelle le candidat n’aurait plus aucun 
repère. 
Le candidat est informé par écrit des modifications apportées par la commission au début de son temps de 
préparation. 
L’épreuve se déroule en deux phases : 
Première phase (5 minutes au maximum) 
Le candidat présente en français son analyse de la situation de communication qu’il a décrite dans la fiche 
choisie par la commission. Celle-ci peut être conduite à demander des précisions sur tout ou partie des points 
précédemment exposés. 
Seconde phase (15 minutes au maximum) 
Le candidat et l’un ou les deux membres de la commission procèdent à la simulation de tout ou partie de la 
situation de communication orale construite par la commission. À l’issue de la simulation, la commission 
procède à un entretien permettant l’analyse et l’évaluation par le candidat de sa communication, en particulier 
dans sa dimension interculturelle. La simulation se déroule en partie ou en totalité dans la langue vivante 
étrangère (langue A ou langue B) choisie par le candidat. 
Pour l’ensemble de l’épreuve, l’évaluation de la prestation du candidat est construite à partir d’une fiche 
d’évaluation, définie par la circulaire nationale. L’équipe pédagogique de l’établissement de formation 
adresse au jury sa proposition de note pour l’épreuve ainsi que la grille d’évaluation explicative de la note. 
Conformément à la réglementation, le jury pourra éventuellement demander à avoir communication des 
supports des évaluations. Ces documents seront tenus à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la 
session considérée jusqu’à la session suivante. 
 

Épreuve facultative F1 – langue vivante étrangère 3 
Oral ponctuel durée 20 minutes, préparation 20 minutes 
Entretien en langue étrangère à partir d’un ou de plusieurs documents (texte, document audio ou vidéo) en 
relation avec le domaine professionnel. 
La langue vivante étrangère choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente des langues 
vivantes étrangères obligatoires. 


